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Ensuite il a examiné cette interprétation de l'art. 83 (séan-
ce du (5 anût 1840) et de l'art. 7(séance du 12 février 18-47),
au point de vue des principes du droit civil et politique. lia
prouvé que l'art. 352 du Code civil n'est pas applicable, dans
une semblable question, à l'art. 83 de la Loi-Fondamentale,
et que l'art. 7 de la Loi Fondamentale ne saurait avoir d'in-
fluence sur les droits politiques de ceux qui, bien que nés en
Belgique, ont continué à résider dans les Pays Bas ; et il s'est
efforcé de démontrer que, suivant la doctrine de la Chambre
sur cette matière, aucune des fonctions désignées dans l'art.
7 ne pourrait être remplie parties sujets néerlandais, quel-
que ancienne que fût leur famille, s'ils étaient nés en Bel-
gique depuis septembre 1815 jusqu'en 1830, de parents qui
y auraient été établis à cette époque,en yremplissant des fonc-
tions judiciaires, administratives ou scientifiques.

La régence de La Haye vient de publier son budget dere-
cettes et dépenses pour l'exercice de 1843.Les recettes extraor-
dinairesy sontestimées à la sommede fl. 67,734.96 ; les revenus
ordinaires à fl. 721,618.87; cc qui forme une recette totale de
fl. 789,383.83. Les dépenses sont calculées ainsi qu'il suit;
dépenses ordinaires fl. 702,088.95: extraordinaires, fl. 73,596,
26 1/2cts.; — ensemble fl. 780,685.21 1/2.Le budget présente
ainsi pour l'exercice de 1348 un excédant defl. 8,698.61 1/2.

Parmi les recettes on remarque ce! les du morit-de-piétépour
fl. 15,000; de la maison des bains de Schéveningue pour
fl. 1,780; des écuries militaires pour fl. 1,000. — Parmi lesdè-
penses figurent les frais de la maison des bains de Schévenin-
gue fl. 6,400; service de l'octroi de la ville f 1.39,000,.39,000, frais de
bâtisse et de réparations du bâtiment dit Ie Nieuwen Doelen
destiné pour le siège du tribunal d'arrondissement fl. 12,000; et
les sommes employées en travaux pour occuper la classe ou-
vrière pendant la saison d'hiver, fl. 12,000.

On a lancé avant-hier à Amsterdam, du chantier do MM. Paul
van Vlissingen et Dtidok van Heel, un nouveau bateau à vapeur
en fer, pour lecompte de In Société des bateaux à vapeur de
Francfort et destiné à la remorque des navires sur le liiiin en-
Ire Francfort et les villes du Haut-Rhin. Ce fut vraiment un cu-
rieux spectacle <*ue de voir à une pareille époque de l'année, en
dépit desrigueursde l'hiver et de la glace qui couvre les eaux,
s'avancer ce bâtiment à vapeur dans le bassin dont on avait
rompu la glace et qu'on avait ainsi rendu navigable.

Par suit.edu cours plus favorable des fonds français à la bour-
se de Paris du 18, tous les fonds hollandais ont atteint hier un
cours plus élevé à la bourse d'Amsterdam. Ii s'est fait beau-
coup d'affaires en intégrales.

Les espagnols se sont également quelque peu améliorés ; on
a fait beaucoup d'affaires en ardéins et les portugais ont été
plus demandés.

Le minislère espagnol vient deposer unequestion de cabinet,
àpropos d'un projet de loi sur le recouvrement de l'impôt.
C'est dans la séance du 13 que ce projet a été soumis au con-
grès.

Les nouvelles d'Espagne annoncent toutes les apparences
d'une réconciliation entre le duc de Valence et Espartero. Il
n'y n rien dc nouveau dans l'affaire de Salamanca.

El Espanol attribue à certain puissant secours (ciertopoderoso
auxilio), sans s'expliquer davantage, la nomination qui a eu
lieu, dans les sections du congrès, de cinq commissaires favora-
bles à M. Salamanca, contre deux qui lui sont hostiles. On
s'était attendu à une longue et vive discussion. Dans deux sec-
tions seulement, ityeut quelques déhats. Un des ministres, M.

Bravo Murillo, faisait partie d'une dc celles-ci : il prit la parafai'i.'
pour proclamer la neutralité du cabinet dans la question débat-
tue: mais, dit el Espanol, contrecettc déclarationparlait d'une
manière très significative l'attitudede tous les députés qui pas-
sentpour êlre influencés par les ministres. Une circonstance
notable, c'est que les signataires dc la proposition d'accusation
avaient déclaré qu'ils ne voulaient pas faire partie de la nouvel-
Iccommission, et cela a encore contribué au résultat obtenu.

La gazette politique de Munich publie quelques détails qu'el-
le dit tenir de très bonne source, sur la convention qui aurait
élé conclue entre la cour de Rome et l'empereur Nicolas. En
vertude cette convention, la Russie comptera à l'avenir sept
diocèses catholiques, ceux de Mohilew (archevêché), Wilna,
Ralsch, Selnsk, Lantzk, Zitamir, Kanunick et Kcrson. Ce der-
nier, nouvellement institué, comprendra la Bessarabie, la Tau-
ride et le Caucase. Une dotation de 4,500 roubles d'argent est
attribuée au titulaire. La nomination des évêqires n'aura plus
lieu à l'avenir, en Pologne coinnie en Russie, que d'un com-
mun accord entre le St-Siégeel. l'empereur.

Nous publions ci-après l'état comparatif des recettes de
l'année 1817 avec celle de l'année 1840, en Belgique :

Recettes au 30 septembre.
Administrations descontributionsdirectes,etc. 1817. 1310.
Droits de douanes 10,9.08,119.00 11,129,571.22
„.lenel 8,604,616.58 4,668,114.06
S tes vins 2,339.554.26 1,985,558.30
g 'les ctmx-de-vie (étrangèrea 202,629 04 173,975.87
§,' ° (indigènes 2.870,110.27 3,323,489 88

'.les bièreset les viuai-res 5.316,032.52 6,318,294.62
" Ile sucre 1,414,239.85 2,843,379.39
| le. timbre» (^ quittance, . ... . 4,544.31 5,470.68

i (de permis de circulation . . y/0 70 852.69
Droits de garantiede, mat. d'or et d'argent. 127,562.67 110,764.71
Recettes diverses 22,925.47 18,986 81

Administruiionde l'enregistrement, etc.
Enregistrement 10,961,664.41 10,581.880.98
Greffe 307.386 15 312,368.63
Hypothèques 1,735,467.90 1.733,721 83
Successions 0,02f1/i35.08 5.033,006 68
Timbre 3,061,003 23 3,053,615.22
Amendes 220,063.64 155,359.81
Produits des canaux etrivières 3,501.393,04 2,974,997.95Produits des barrières 1,890,210.91 1,862,009.93Ministère des travaux publics.Produits despostes 3,618,560.00 3,516,148 33— du chemin de fer 14,639,093.66 13,572,578.03

73,515,017.69 75,453,588.21
Les recettes de 1847 ont donc dépassé de fl. 56,429.45 celles

de 1840. Les articles qui ont subi les plus fortes diminutions
sont les droits d'accises sur les bières et vinaigres qui ont di-
minué dc plus d'un million, et les sucres qui ont produit au-
delà de fr. 1,400,000 en moins.

Los augmentations principales portent sur les droifs de suc-
cession, d'enregistrement, et sur les produits des canaux, ri-
vières, et principalement sur les produits du chemin defer.

FEUILLHTON DU JOURANL DE LA HAVE 22 JANURIER 4848.
LES SEP PÉCHÉS CHPITAUX.

L'Orgueil.

—

Laduchesse (1)

CHAPITRE VI.
,our laCporIternd3nlî e" V°yant le marg»'s Maillefort fermer à double
bossa. Bientôt cel ' aPpart,e'."ent' avai« « peu près deviné l'intention du

sa crivar,C-|Ae

$Sa PÏS

'C moi,ldre dol,te sur sa résolution:è|,c à l'ébahisse.»»,. °ta

S°n

S'U'tct son llabit "«cunc prestesse singu-
"lci>t sur la d,' '"I" crois*>nt de Gerald, qui venait de prendre ingénti-

»* «-"qui-., mont

S°"

' a

C'«;'n'S-

a»ec les autre,armcB
ra
ri
nt |SdadoiS,de,'3îéP

,Ses

de combat suspendues— Mon cher Gerald pa,noP]ic' elit --"'jeune duc :vil et d'offrir la pl lls \è*Jez f' 1 bonté de mesurer ces épées avec M. de Ra-
"n'arrangerai de la plus °"° a nïo,n adversaire ; si clks sont inégales... jesus ont lesbras longs. El'! eh !" on connaîtleprovcrbe... les bos.— Comment, — s'écria Gerald; - Certainement, mon SSüV^éPéc* ?~l«il désigna deMornandl vierû- >'» " *mots ' vo,cl la cl,osc- Monsieur
eaai'd; il m'a refuspdes ;'enc.ü «Ira très sottement impertinent à mon
pépierais plus... Nousa! |n „.Si Cn

fcra,t

àcette heure qne je ne les
f" «eRavil La ccluTde M tï"0 "T baUr° : Vu"s smz 'non témoitl 'sïbarites. ' de Mo"and

;

nous allons être ici comme des
Pu's s'adressant àM. de Morniml l " .

--J^^^^ pas limo .
ia dc bonne ?

_
(1) V°ir le

**»"* rfe £0 ye d.h^T ~

pensa Gerald, qui, revenu de sa stupeur, trouvait, en étourdi et valeureux
garçon qu'il était, l'aventure d'autant plus piquante qu'il éprouvait peu dc
sympathie pour MM. de Mornand el de Ravii, el qu'il ressentait une grande
affection pour le marquis.

Le bossu ayant fait sa déclaration (l'imminente hostilité, M. deRavil dit
à Gerald d'un air parfaitement convaincu :—- Vous sentez bien. Monsieur le duc, qu'un tel duel est impossible.— Impossible? pourquoi cela, Monsieur? — demanda sèchement l'an-
cien maréchal-des-logis auxchasseurs d'Afrique.— Merci... Gerald , — dit le marquis. — Les épées, mon cher ami !..
vite... les épées!— Mais, encore une fois, un tel duel, dans la maison de Mme votre
mère ? Cela ne se peut pas, Monsieur le duc, — dit dc Ravil en voyant Ge-
rald se diriger du côté de la panoplie et y décrocher deux épées decombat
qu'il examina soigneusement.— Songez-y donc, Monsieur le duc, — reprit dcRavil, avec une nou-
velle insistance, — un duel... dans une chambre... chez vous... pour le mo-
tif le plus futile.— Je suis seul juge, Monsieur, de la convenance de ce qui se passe
chez moi. — reprit froidement Gerald, — il y eu mille exemples dc duels
pareils;rien n'est plus simple et plus commode.., n'est ce pas, Monsieur
de Mornand?

Celui-ci,

ainsi interpellé, répondit:— Tout endroit est convenable pour vengerune offense, Monsieurle duc.
■—-Bravo!... le Cid "n'eût pas mieux dit,— s'écria le bossu. — Alors,

mon cherMonsieur de Mornand... vite... habit bas. Voyezdonc, il foulque
ce soit moi... moi qui ne suis pas absolument bâti comme l'Apollon du Bel-
védère, qui sois le premier à me mettre en chemise... La partie n'estpas
égale.

M.dc Mornand, poussé à bout, ôta son habit.— Je déclare que je ne serai pas témoin d'un duel pareil, — s'écria
M. deRavil.— A votre aise, — reprit le bossu, — j'ai la clef de la porte dans ma
poche... Regardez par la fenêtre et tambourinez-nous sur les vitres un petit
air de bravoure;... ça ne sera peut-être pas d'un mauvais effet pour M. de
Mornand.— De Ravil, — s'écria l'adversaire du marquis, — je t'en prie... me-

sure les épées.— Tu le veux?...— Je le veux....— Soit... mais tu es fou.
Puis s'adrcsssant à Gerald :— Vous prenez là, Monsieur,une bien grave responsabilité.— Cela suffit, Monsieur, —répondit Gerald en mesurant les épées avecde Ravil, pendant que M. Mornand ôtait son habit.
Le marquis.en rappelant ce proverbe : lesbossus ont lesbraslongs, avait

dit vrai, car lorsqu'il releva la manche dc la chemise pour la rouler cl l'as-
sujétir au dessus de la saignée, il découvrit un long bras velu, maigre, ner-
veux, et sur lesquel les veines saillissaient comme un réseau decordes,
tandis quele bras deson adversaire était gras, et pourainsi dire d'une mol-
lesse informe.

A la manière dont les deux champions tombèrent en garde et dontils
engagèrent leurs fers, après que Gerald, ayantconsulté deRavil du re-
gard, leur eut dit : Allez, Messieurs... l'issue de la rencontre nepouvait
être douteuse:..

L'on voyait assez que M. de Mornand était, si cela peut se dire,convena-
blement brave, de cette bravoure qu'il est impossible à un homme bien
élevé de ne pas montrer, mais il était visiblement inquiet: son jeu, d'une
prudence excessive,dénotait unecertaine connaissance de l'escrime, cnu-a-
-geantà peine son fer, rompant prestement ,se tenant autantqu'il le pouvait
hors deportée et toujours sur la déf'cnsive,ilparait passablement, rispostait
avec timidité et n'attaquait jamais.

Un moment de Ravil et Gerald même lurent épouvantés de l'expression
de haine, deférocité qui changea la physionomie du marquis, jusqu'alors
gaie,railleuse, mais nullement méchante, car soudain, les traits contractés
par unerage sourde, il attacha sur M. de Mornand un regard d'une si ter-
rible fixité en maîtrisant vigoureusement le fer de son adversaire, tout en
marchant à l'épéestir lui, que Geraldtressaillit.

Mais,redevenant toutà coup et comme par réflexion , ce qu'il avait été
au commencementde celle scène étrange, jovial et moqueur, le bossu, à
mesure que ses traits se détendirent, ralentit sa redoutable marche à l'é-pée; puis,voulantsans doute terminercelte rencontre, il fit une feinte endedans des armes ; M. de Mornand yrépondit ingénument, tandis que sonadversaire, tirant eu dehors, lut traversa le bras droit.

Nouvelles de France.
Avant-hier, il n'y a eu séance, ni à lachambre des députés ,

ni à la chambre des pairs. On a essayé derépandre de nouveau
l'inquiétude dans les esprits à Paris, et l'on y est parvenu. Le
préfet de police a interdit vn banquet réformiste qui devait
"avoir lieu dans le douzième arrondissement. Sur le bruit qui a
couru que les souscripteurs persistaient à se réunir et que les
troupes étaient consignées, les fonds publics, qui avaient une
tendance à reprendre, sont restés à des cours fort bas.Nous de-



A la vue du sang qui coula, Gerald etdc Ravil s'avancèrent en s'écriant:— C'est assez. Messieurs... c'est assez.
Les deuxchampions baissèrent leurs épées à la voix de leurs témoins, et

le marquis dit à haute voix:
le nie déclare satisfait... je fais mieux, Monsieur de Mornand, je vous

demande très humblement pardon...d'être bossu...C'est la seule excuse que
jepuisse raisonnablement vousoffrir.— Cela suffit, Monsieur — dit M. dcMornand avec un sourire amer, tan-
disque Gerald el de Ravil, à l'aide d'un mouchoir, bandaient la plaie du
blessé, plaie peu grave d'ailleurs.

Ce premier appareil posé, les deux adversaires serhabillèrent ; M. dc
Maillefort dit alors à M. de Mornand :— Voudicz vous, Monsieur, me faire la grâcedc m'accorder un moment
d'entretien dans la pièce voisine ?— Je suis à vos ordres, Monsieur, —répondit M. dcMornand.— Vous permettez, Gerald ? demanda le bossu an jeuneduc.

■—

Certainement,

répondit celui-ci.
M. dc Maillefort etM. de Mornand étant seuls dans la chambre à coucher

de Gerald, le bossu dit deson air leste et moqueur!— Quoiqu'il soit de mauvais goût de parler dc sa générosité, mon cher
Monsieur, jesuis obligé de vous confesser qu'un moment j'aieu envie de
vous tuer, el que rien ne m'eût élé plus facile..:— Il fallait user de votreavantage. Monsieur.— Oui, mais j'airéfléchi...— El à quoi. Monsieur ?

■— Vous mepermettrez de ne pas vousouvrir tout à fait mon cSur, etde
vous prier seulement déconsidérer cet innocent coup d'épée comme quel-
quechose d'analogue à ces remémoralifs à l'aide desquels onaideà sa mé-
moire en certaines circonstances...— Je ne vous comprends pas du tout, Monsieur.

— Vous m'accordrz bien que souvent l'on mit un petit morceau de
papier dans sa tabatière, ou. si l'on ne prise pas, que l'on fait un nSud à
son mouchoir, afin dc se rappeler... un rendez-vous, une. date, une pro-
messe ?— Oui, Monsieur... ensuite?— J'ai donc tout lieu d'espérer que, moyennant la piqûre que jeviens

de vous faire au bras, en guise dcremémoratif. la date de cejonr ne sortira
jamais de voire mémoire?

— Et quel intérêt, Monsieur, avez-vous à ce que je n'oublie pas la dale
de celle journée ?— Mon Dieu... c'est bien simple... Je désirais fixer la date de ce jour
dans voire souvenir d'une manière ineffaçable... parce qu'ilest possible...
queplus lard j'aie à vous rappeler tout ce que vousavez dit dans cette
malinee...— Me rappeler tout ce que j'ai dit aujourd'hui?— Oui, Monsieur,tout ceque vousavez dit en présence de témoins irré-
cusables que j'invoqueraisau besoin.— Je vous comprends de moins en moins, Monsieur...

—Je ne vois, quant ;i présent, aucun avantageà ce que vous me com-
preniez mieux, mon cher Monsieur; vousme permettez donc d'avoir l'hon-
neur de vous présenter mes très humbles civilités et d'allerdire adieu n
Gerald.

Il est facile de le deviner: la cause réelle de laprovocaliondeM.de
Maillefort à M. de Mornand était la façon insultante avec laquelle cc der-
nier avait parlé de Mmc de Beaumesnil, carses soupçons ne le trompaient
pas... c'était le bossu gui, invisible,et entendant les grossières paroles de
M. de Mornand, avait crié: Misérable...

Maintenant, pourquoi M. de Maillefort, toujours d'une si franche har-
diesse,avait-il dû employer un moyen détourné, seservir d'unfutile prétexte
pour vengerl'insulte faite à Mine de Beaumesnil? dans quel but voulait-il
pouvoir rappeler plus tard à M. deMornand la date de cette journée, et lui
demanderpeut-être compte dc tout ce qui avait élé dit devant des témoins
irrécusables?

C'est ccqu'cclaircira la suite de ce récit.
Le marquis de Maillefort venait deprendre congé de Gerald, lorsqu'un

des gens de sa mère lui remit la lettre suivante, qu'Olivier lui écrivait le
matin même.

« Mon bon Gerald, l'homme propose et Dieu dispose(pardon dc la sen-
» tence)

;

or donc, hier soir, le bon Dieu, prenant la forme de mon brave
» maître maçon, a décidé que je m'en irais pendant quinze jours on trois
» semaines, à six lieues d'ici ; cela me contrarie fort, carnotre bonne partie
» d'après-demain ne pourra pas avoir lieu.

» Sérieusement voici ce qui arrive : mon maître maçon est peu fort
» sur le calcul ; il s'est tellement embrouillé dans ses comptes, en fai-
» sant le relevé de travaux exécutés dans un château près dc Luzar-
» ches, qu'il lui est impossible de sereconnaître au milieu dc ses no-

«tes. et à moi de porter la moindre lumière dans ces ténèbres; il faut

" donc que nous allions procédera une foule de toisés, dont je pren»
» tirai noie afin d'éviter de nouveau* logogriphes ; ce travail m'obli-
»gc à une assez longue absence

;

du reste , mon maître maçon est
»vn ancien sergent du génie, brave et honnête homme, simple , na-
» turel ; et tu sais que la vie est facile avec des gens dc cette nature ;ce
» qui m'aencore engagé à aller l'assister, c'est qu'autant"qnc j'en ai pu
«juger, il se trompeàson désavantage

;

la chose cstra*:,je nesuis pas fâ-
» ché d'aider à la constater.

«Jequitte monbon oncle (dis?... quel cSur d'or!) avec une terrible
«anxiété... Mme Barbançon ramenéechez nous par la belle voiture de la
» comtesse deBeaumesnil, est depuis hier dans un état alarmant... surtout
» pour lesmodestes repas dc mon oncle ; elle n'apasunesctilc fois pronon-
» ce le nom deBuonaparte, elle est tout mystère

;

elle s'arrête pensive
«dans le jardin, et inactive dans sa cuisine... elle nous a donné ce matin
» du lait tourné etdesSufs durs.

» Donc, avis à toi, mon bon Gerald, s'il te prend fantaisie d'aller manger
»« l'ordinaire du vieux marin. Du reste, évidemment, Mme Barbançon
» brûle du désir de s'entendre interroger sur l'incident d'hier soir, afin
» d'être amenée à une indiscrétion. Tu jugescombien mon oncle et moi
» nous sommes au contraire réservés àce sujet, par cela même qu'il y a
«quelquechose de singulier, de curieux même dans l'aventure.

« Si, pendant mon absence, tu peux disposer d'un moment, va voir...
«mon oncle... tu lui feras le plus grand plaisir... car je vais bien lui
» manquer. Je ne puis te dire combien il l'aime déjà ; pauvre et digncsol-
«dall... Quelle ineffable bonté! quel cSur droit il y asous cette simple en--
«vcloppe!.. Ah mon cher Gerald, je n'ai jamais ambitionné la fortune;
«mais je tremble en pensant qu'à son âge et avec ses infirmités, mon
» oncle aura deplus en plus de peine à vivre desa petite Retraite... malgré
« toutes les privations qu'il supporte courageusement... Et s'il allait tom-
« ber malade?... car deux de ses blessures se rouvrent souvent... et pouf
» les pauvres gens, c'est si cher, la maladie!... Tiens, Gerald, cette pensée
» est cruelle.

» Pardon, mon ami, mon frère... j'ai commence cette lettregaîment... la
voici » qui devient triste...

» Adieu, Gerald, à bientôt. Ecris-moi à Luznrches, poste restante.
» A loi de tout et bon

cSur.

»
(La suite à demain.)

vous faire remarquer l'espèce do contradiction qui existe entre
le mouvement des bourses de I ondres et de Paris. Dans un cer-
tain moment, la bourse de Londres a baissé sans entraîner la
bourse rie Pari*; el, d puis lors, la bourse de Paris a baissé peu-
danl que lu bourse de Londres se relevait. La distance entre le
Irois p. c. anglais cl le Irois p. c. français est considérable.

On n'a plus remis en circulation le bruit de l'indisposition du
roi des Français, les journaux les plus hostiles au gouverne-
ment, reconnaissent au contraire, que sa santé est parf rite.
Suivant l' Union Monarchique, on aurait entendu dire à Louis-
Philippe, en parlant à un de ses familiers . « Ayez soin de dire
que si l'âme est malade, le corps ne s'est jamais mieux p n-té. "Au reste , le grand référendaire a fait prévenir MM. les pairs
que la grande députation nommée dans la se.uu-e du 18 pour
porter au roi l'adresse volée par la chambre sera recue par S. M.
demain mercredi , 19 janvier, à neuf heures du soir, aux Tui-
leries.

Toutse prépare pour une discussionfort vive duns la chambre
des député; ; mais on remarque le silence dans lequel s'est ren-
fermé M. Thiers depuis quelque temps. Ou sait qu'il n'approuve
pas les banquets réformistes ; s'il est conséquent avec ce qu'il a
écrit, il n'approuvera pas non plus le radicalisme suisse.

La Presse fait connaître comment le ministère a été amené à
annoncer un projet deloicontre le trafic desplaces.

« Nous étions incomplètement informés hier quand nous avons dit que
le ministère proclamait l'inlcnlionde présenter un projet de loi contre les
démissions obtenuesà prix d'argent, parce qu'il savait que M. Dupin devait
faire une proposition à ce sujet. Il y a mieuxque cela, car nous apprenons
aujourd'hui que M. Dupin avait déposé sur le bureau de M. le président la
proposition conçue en ces lermes.

Article destiné à prendreplace après l'article 178 du Code
pénal, sur la corruption des jonctionnairespublics.

«Tout fonctionnaire public qui sera convaincu d'avoir trafiqué de sa
place en provoquantouagréant des donsou promesses ayant pour objet d'a-
menersa démission, sera condamné :1" à la dégradation civique; 2*à une
amende double du prix reçu, ou égale au prix stipulé cl non encore pavé;
3" à un einpi isennement île trois mois aumoins et de cinq ans au plus.

» Les mêmes peines seront applicables à toute personne qui, en connais-
sance decause, aura concouru à une telle négociation, soit qu'elle ait agi
pour son propre compte, on commeintermédiaire pour le compte d'aulrui. »

Le Journal d':s Débats publie un Irés-long article destiné à
démontrer que Vest le maréchal Btigcaud qui apris Abd-el-
Kader.

Voici la conclusion de cel article :
«Ne nousest-il pus permis dc dire,en finissant, que cette chute définitive

de notre redoutable adversaire n'est que la conséquence de ses premières
défaites, et (pie si le brave général de Larnoricièrc a reçu sa soumission, si
l'heureuxvainqueur de laSmala a saisi habilement l'occasion de la rendre
inévitable, c'est, malgré tout, M. le maréchal Btigcaud qui a livré Abd-cl-
Kader à la France? Nous aimons à lui rendre de nouveau cet hommage,
que nous ne séparons pas toutefois de Injustice qui est due à la politique
cl à la diplomatie du gouvernement du.roi. C'csl l'honneur de M. le ma-
réchal liugeaud d'avoir été pendant sept ans le fidèle organe du gouver-
nement français; la politique ne lui doit pas moins que la guerre. »

Ouverture descomités des Etais prussiens.

Ou lit dans la Gazette universelle de Prusse du I7janvier :
« Aujourd'hui à une heure, la session des comités des Etals a

élé ouvertedans la salle du conseil-d'Etat au palais du roi. Le
commissaire royal, M. de Bodelschwingh, accompagné des au-
tres ministres d'Elat, a été introduit dans l'assemblée et a pro-
noncé le discours suivant :

n Sérénissimes princes, illustrescomtes, nobles seigneurs, très-honorables
députés de la noblesse des villesetdes communes.

«S M. le roi, noire très-gracieux seigneur,a, par patente souveraine duo
du mois dernier, daigné eonvoqnerpouraujourd'huile comité réuni deses fi-
dèles Etals, et par un ordresouverain du même jourelle a nommé S. A. le
prince de Solnis-Hobensolms-Lich en qualité de maréchal, le lieutenant-colo-
nel AdolphedeRochow, maréchal suppléant, etmoi-mêmeson commissaire.

j> C'esten cette qualité que j'ai été chargé de l'honorable mission d'ouvrir
cette haute assembléeau nom de S. M. le roi.

» La patentecitée ci-dessus indique déjà commemolifdecetle convocation
lt volonté du roi que le projet de législation pénale préparé par le ministère
pour la révision des lois et revu par une commission du conseil d'Etat , soit
une dernière fois soumis à l'avis desEtats, afin d'arriver à mettre d'accord
d'unefaçon aussi compatible que possible avec les besoins et les

vSux

de la

patrie, les divergences d'opinions qui se sont manifestées un sein (les Diètes
provinciales séparément à l'occasion de l'examen du projet précédent,

» Sans doute, l'examendu projet de loi si important est déjà pir lui-même
une affaire considérable et d'une grande portée. Pour nous, cetle importunée
est d'autantplus grande que cette loi est également destinée à faire disparaî-
tre l'anomalie longtemps sentie parsuite de laquelle le même crime est an
nom du roi, par des juges différent* du pays, frappé depeines qui diffèrent
considérablementsous le rapport de leur nature et de leur grandeur; devoir
même que lemèmc fait soit, dansune partie de la monarchie, puni commeun
grand eiimc, taudis que dans l'autre partieil n'csl'Vibsalu.iiieiit passible d'au-
cune peine. Mais il doiten être ainsi, il ne peut en être autrement aussilong-
temps qu'à côté des dispositions pénales deLundreeht général, restera en
vigueur le code pénal rhénan , lequel lire son origine d'une législation
étrangère.

» Le nouveau Code pénal fera disparaître celte inégalitéqui entrave con-
sidérablement l'unilé de l'Etat,mais eu établissantcette uniformité il n'ira pas
plus loin que le besoin ne l'exige. En conséquence, il ne sera pas touché aux
formes de la procédure. Notamment, il ne résultera sous ce rapport aucun
changementessentiel pour la province rhénane, attendu qu'avecle concours
dejurisconsultes rhénans, le projeta été adopté autant quefaire se pouvait
au système de procédurepenale qui y est en usage, et que l'accordnécessaire
entre ce mode de procédure et le nouveau Code pénal sera assuré par desdis-
positionsparticulièresqui seront soumises à votre avis en même temps que le
projette loi pénale. Il est réservé pour un autre acte de la législationqui ne
tardera pas à païaître, non pas positivement derendre complètement unifor-
mes les procédures pénales,mais d'eu diminuer considérablement les différen-
ces,nolammeeutparl'introduction généraledesprocédurespubliques etorales.

» Si cependantla nouvellerédaction (le la législation pénale ne satisfai-
sait pas encore les

vSux

particuliers dechacune desparties du pays; si vos
ellorts ne réussissaient pas à arriversous ce rapport à une satisfaction com-
plète, vousne perdrez pas devue, irès-honoiés Messieurs, quepour arriver à
de grands résultats, il ne faut pas reculer devant de petits

sacrifices;

que
lorsqu'il s'agit de consolider nuegrandemoiiarchiepar son unité, le3parties
du pays isolément doiventêtre prêtes à sacrifier leurs désirs particuliers au
bien de l'ensemble. Dans cetle

confiance,

jevous remets,sérénissimeseigneur
maréchal, le décretroyal relatif à la législation pénale, donton pourras'occu-
per immédiatement,attenduque les travaux de la conimissiun préparatoire
ordonnée par le roi el convoquée par V. A. decommun accord avec MM. les
maréchaux, sont parvenusà un degré d'avancementsuffisant pour qu'iln'exis-
le plussous ce rapport aucun obstacle.

» Dans sa foi dans la faveur que la Toute Puissance n'a cessé de témoigner
à notre chère patrie, S. M. le roi espère avec confiance que cette assemblée
auraégalement d'heureuxrésultats pour le trône et le pays, qu'elle fortifiera
les liensquiunissent les provincesentre ellesetcelles-ci au trône, et qu'elle
resserrera cette union de plus en plus.

je Dans cet espoir, dans cetle

confiaiue,

suivant l'ordre de S. M fêroi,je
déclareouvert pour quatre semaines le comité réuni des Etats. »

» M. le maréchirl de la Diète, prince de Solms-llohensolms-Lich a ensuite
adressé le discourssuivant à l'assemblée:

« Messieurs, sur le point de prendre laprésidence de notre assemblée, je
veuxen quelques mots réclamer votre indulgence etvotre amicalappui. Les
circonstances dans lesquelles nous sommes appelés à remplir notre mission
ne sont pas sans difficultés. Ne doutons pas cependant que le désirsincère de
servir daus la mesurede nos forces le roi et la patrie , qui nous anime tous ;
neréussisse à suimonterces difficultés.

vil me reste à désigner les membres que j'invite à se charger des travaux
du secrétariat. Ce sont les députés Siegfried, baron de Patow, Kuschke ,
Dittrich , Braun , Ditthold , Brassert et baron deGudenau.

» J'aieu à informerl'assembléeque poursatisfaireau paragraphe 22 du rè-
glement, les discussions seront recueillies par les mêmessténographes, et le
compte-rendu complet des séances sera inséré dans la Gazette de Prusse,
comme cela a eu lieu pendant la session de la Diète des Etats. Si quelqu'un
des membres avait des observations à présenterà ce sujet, je lui donnerai la
parole. »

Après ce discours, la séance a été renvoyée au lendemain 18,
àl O heures. L'assemblée s'est séparée aux cris de Vive le roi !

Les membres se sont rendusensuite dans les appartements du
roi et ont été présentés à S. M.

La Gazette Universelle de Prusse publie aujourd'hui les
principales questions soumises aux délibérations des Etats, re-
lativement au nouveau Code pénal , ainsi qu'au règlement
d'ordre pour les comités réunis.

Affrairesde Suisse.
La déclaration identique, rédigée dans les conférences qui

ont eu lieu à Paris entre les délégués delà France, de l'Autriche
et delà Prusse, n'était pas encore parvenue à Berne, à la date
des derniersavis reçus de celle ville. Mais il n'est pas douteux

qu'elle n'ait été remise à cette heure au président de la Diète.
La Gazette d'Augsbourg assure qu'elle est conçue en termes
énergiques. Ce n'est, d'après le même journal, que la première
des mesures arrêtéespar les troispuissances signataires au sujet
de la Suisse.

Une lettre de Berne en date du 18 mande que, selon toute
probabilité, la Diète suisse terminera ses travaux ordinaires
dans une quinzaine de joftrsau plus tard, et qu'elle s'ajournera
jusqu'aumois de mars ou d'avril. Il est question toutefois de la
convocation d'une Diète extraordinaire pour la révision du
pacte fédéral.

Le projet de constitution, arrêté par la commission du canton
deZug, a été adopté par le conseil constituant. Un grand con-
seil de 67 membres, dont 62 désignés par le peuple et cinq au-
tres complémentaires par le grand-conseil, sera nommé. La
durée des fonctions de ses membressera de deux ans ; la lands-
gemeinde est abolie; le grand-conseil aura la nomination du
landamman, des membres du conseil exécutif, des juges, delà
députation du secrétaire d'état, etc. Les membres du conseil
exécutif sont au nombre de 9 ; ils demeureront six ans en fonc-
tions, tandis que le grand-conseil qui les nomme n'a que deux
ans d'existence, de sorte qu'il pourrait arriver que pendant
quatre ans le conseil exécutif fût en désaccord parfait avec le
grand-conseil. Enfin, la constitution devra demeurer dix ans en
vigueur, sans pouvoir être modifiée.

A Schwytz, legrand conseil a décidé que l'abbaye d'Linsi-
deln et les districts se porteraient caution des 220,000 livres
suisses dus comme frais de guerre, savoir: l'abbaye pour un
tiers et les districts pour deux tiers.

Le grand-conseil du Valais a adopté dans deux débats suc-
cessifs, par 48 voix contre 34, le projet de décret du gouverne-
ment provisoire qui réunit au domaine de l'Etat tous les biens
meubles et immeubles de l'évèque de Sion, du chapitre de la
cathédrale, du séminaire, des couvents el des corporations exis-
tants, à charge par l'Etat de rétribuer convenablement les mem-
bres du clergé et d'exercer I' hospitalité au Saint-Bernard et au
Simplon.

Le gouvernement de Vaud a fait, en frais extraordinairepour
la campagne, une dépense déplus de 1. 700,000. Il vient de
proposer au grand-conseil l'établissement d'un impôt de 3 p. c.
sur le capital descréances de t'iule nature, et de 2 p. c, sur la
totalité des revenus supérieurs à 500 fr. , appréciés par une
commission nommée par le conseil d'Etal. Le conseil d'Etat a
proposé en outreau grand-conseil un décret interdisant jusqu'à
nouvel ordre tout service religieux , sous peine d'amende, de
confiscation et de bannissement, Au moyen de ces arrêtés , le
gouvernement de Vaud croira sans douteavoir pourvu conve-
nablement aux besoinsmatériels et moraux de ce canton.

Nouvellesd'Angleterre.

Londres, 18 janvier:
Le bruit a couru aujourd'hui, dit le Sun, que la Banqne

d'Angleterre a reçu plusieurs demandes do secours; ces bruits
n'ont encore rien de positif.

Un des spéculateurs influents de la Bourse a suspendu aujour-
d'hui ses payements.

Le père Mathew, l'apôtre de la tempérance, a l'intention de
faire un voyagea Londresavant de se rendre aux Etats-Unis, où
il va faire de nouveauxprosélytes.

La reine, le prince Albert et les jeunesprinces se sont rendus
au château de Windsor, où la cour compte rester jusque vers la
fin de février.

Les évoques catholiques d'lrlande doivent se réunir à Du-
blin, quelques joursavant la reprise de ia session du parlement,
afin de s'occuper d'une démarche nouvelle à faire auprès du
gouvernement en faveur de la malheureuse population de l'lr-
lande, dont l'état empire chaque jour.

L'exécution des mesures ordonnées par le lord lieutenant
d'lrlande, conformément au bill de répression des crimes pa-
raît rencontrer quelques difficul lésdans certains districts : mal-'
gré les peines portées contre ceux qui ne livrerontpas volontai-
rement leurs armes, un grand nombred'habitants montrent fort
peu d'empressement à obéir à cette injonction ; la police et la
troupe ont fort à faire pour exécuter la loi. Il a fallu envoyer
des renforts considérables dans plusieurs districts, et notam-
ment dans le comté de Tipperary.



Affaires d'ltalie.
On écrit de Rome au Journaldes Débats , que le gouverne-

ment pontifical a publié une circulaire relative à la presseCette circulaire , qui contient douze articles et qui est siVnéépar le cardinal Ferreifi , paraît avoir pour objet derendre àcertains égards, plus rigoureuse la censure dans les Etats ro-mains. Par l'article 12, la censure des ouvrages de morale etae religion est expressément réservée aux évêques C'est là ceque demandent plusieurs évêques du Piémont et de la Toscane.On lit dans la Gazette officielle de Florence du 11 ■

«La garde civique, la troupe dc ligue et les carabiniers'ont fait à Li-voui ne des arrestations importantes, et particulièrement celle duncertainnombre d'emcutiers armes et réunis en associai;,",. „ i
uiittitaiu. " j j'c i issocianon; quelques-uns ont es-saye, mais en vain, dc se défendre. i l "

«Nous donnerons bientôt d'autres délrilc v„ ,r. i
i . "v-suttdiis. tin attendant, nous Douvonsannoncer que les accuses seront envoyés devint l„ 0 i -t Pouvons
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dir^li"nsupérieure ces opérations équi-voques, dont il confie l'exécution immédiate à desemployés(inférieursTCequi étonne dans l'état des chosesactuel, c'est quepersonne n'ait ,ônP é en-core a demanderai, secrétaire britannique des explications sur les motifsde lin atigable activitéqu'il déploie en ce momentOnyvoit une s,l de ccdes,, ,le vengea„ce,non encoresat,sfait,qu'ont excité en lui certains échecso su;,,s en Espagne, et qu'il veut faire expier à l'ltalie. Quiconque n'a pas'übhc quelle conduite le noble lord a tenneenSuisse.ne saurait se faire unmstant illusion sur ce qn on doit attendre de lui en Italie, et peut-être est-ce pour cela qu'on juge superflu delu, adresser aucune réclamation à ceS"JOt. i)

Un saitqueS. M. leroi deNapl.esarait refusé d'aecéderà l'in-
vitation qui lui avait été adressée parles cours de Turin, de
Florence et de Rome, de s'associer à leurs efforts pour réta-
blissement d'une union douanière italienne. Le motif de son
refus s'appuyait sur la circonstance que le but de celte associa-
tion n'était pas suffisamment fixé pour le convaincre qu'elle
était uniquement d'une nature économico-politique, et qu'en
outre on n'indiquait pas assez clairement les moyensà employer
pour arriver à l'établissement d'une union commerciale. Au
reste, S. M. napolitaine a déclaré qu'elle ferait examiner at-
tentivemen t les renseignements ultérieurs qu'on serait disposé
à lui communiquer.et qu'alors elle ferait connaître sa résolution
définitive. La cour de Komea répondu à celle deNaplesqu'elle
ne pouvait pas lui communiquer les renseignements désirés,
attendu qu'elle n'en savaitpas plus sur ce point que la cour de
Naples; qu'on nommerait une commission qui serait chargée
de discuter les bases de l'association. A celte déclaration peu
satisfaisante, le roi de Naples a fait une réponse évasive, qu'on
envisagea Turin ainsi qu'àRome, comme un nouveau refus.

Avisaux navigateurs.
Etablissement d'une bouée sur le Goodwin-Sand [côtes d'Angleterre).
Un avis émané de la corporation de ïrinity House porte ce qui suit à la

connaissance des navigateurs :
La baliseplacée sur la partie du Goodwin-Sand appelée South-Calliper,

ayantdisparu dans la tempête du 23 octobre dernier, on l'a remplacée par
une grande bouée surmontée d'un mât depavillon et d'unecage peinte en
bandeshorizontales noires et blanches, laquelle a été mouillée au large
de cetlepartie du bancpar 13 brasses d'eau (23 m, 6) à basse merde vives
eaux , dans les marques et relèvements au compas suivants :

Le monument de Waldershare par le milieu de l'escarpement bas , aunord deKingsdown , an N. 76 O.

;

Le moulin de Thanel à égale distance de l'église deRamsgate et de l'o-
bélisque de la jetée, N. 14° O. ;

La bouée de South-East-Goodwin , S. 53" 35' O. ;
Le feu flottant de South Sand-Head , S. 67» 30' O. ;
La balise Swatchway, N. 39" 30' E. ;
Le feu flottant de GÔodwin , N. 33° 45' E.

Nouveauxfeux de l'îleFaron et d'Ystad(Suède).
Suivantun avis émané du gouvernementsuédois, et portantla date du

24 septembre 1847, les navigateurs sont prévenus:
1° Que le phareen construction sur la pointe N.-E. de l'île Faron, con-

nue sons le nom dc pointe Holdmudden, dans le nord de Goltland, est
terminé, et que son feu adû être allumé versla fin du mois d'oclobre dela présente année. Ce feu esttournant et accomplit sa révolution en huitminutes, pendant lesquelleson observe quatre incervalles lumineux d'en-viron trente secondes dc durée, séparés par des intervalles d'obscurité
d'uneminute trente secondes. 11 est visible dans tontes les directions, de-puis le N. jusqu'auS.-O. du compas, en passantpar l'E., et peut s'aperce-voir à 14 milles marins et au delà, quand le tempsestclair.

2° Que les fanaux existant à Ystad, qui n'étaientallnmécs que dans cer-taines occasions, ont étércmplacés par deuxphares à feu fixe munis de lam-
pes sidérales. Le plus grand ou plus en dedans des deux présente une
lumière blanche ordinaire àla hauteurde 15m,44 au-dessus du niveau dc
la mer, qui est visible de l'O. N.-O à l'E. S.-E. du compas, en passant parle sud, et peut s'apercevoir à 8 ou 12 milles par un temps clair. Le plus
petit est construit à l'extrémité dela jetéede l'ouest, et est clévé desm. 94
au dessus de la mer, et porte un feu rouge visible dc tous les points dc l'ho-
rizon à une distance de 4 à 6 milles. En entrant dans le port, on doit rangercefeu sur bâbord. Ces deux feux, dont le gisement est N.-E. 1-4,N, et
S.-O. 1/45., sont à 431 mètres l'un de l'autre. Le fanal de la jetéeestpeint
enblanc; et le plus grand est peint en rougejusqn'anx deux tiers de sahauteur et en blanc à la'partie supérieure.

Ces deuxfeux ont dû êtreallumées dans le courant d'octohrc,ct ils con-tinueront à l'être auxépoques déterminées par l'ordonnance concernant le
pilotage et les phares du royaume.

Etablissement démarques marines sur les hauts-fonds compris entre
Kullen et Helsinborg(Suède.)

Le gouvernementsuédois, parunavis àla date du 31 août 1847, fait
savoirauxnavigateurs que les marques suivantes, formées de perches noi-res surmontées de girouettes blanches, ont éternises en place, et devrontêtre retirées dans lecoiirant de novembre delà mêmeannée.Ces marques seront, à l'avenir, mises en place en mai, et enlevées auinoisde novembree dechaque année.

1° Devant lesSkars ouNorrskarsbaden, au S.-O. de Nvhamn, par 5 bras-
ses 1-2 d'eau (10 mètres), à environ uneencablure du banc. Le feu deKul-len reste an N. 1-4 N.-o..et l'église deWasby au S.-E.

2" Près du môle Grimden, au large d'Hoganass, l'O.-N.-O. du banc, par
5 brasses d'eau (9 mètres), àenviron 2 encablures au large. Le feu de Kul-
len reste au N., et l'église deWasby à l'E. 1/4 S.-E.

3° Prèsdu Juuguassbaden, vis-à-vis Lerbcrg, dans l'O.-N.-O. du banc;
par 5 brasses d'eau (9 mètres), et à environ 2 encablures au large. L'église
de Wiken reste au S.-S.-E., et celle dc Wasby au N.-E. 1-2E.

4° PrèsdeSwinebadcs, au N. dcWiken, dans l'O. I*4 N.-O. du banc,
à environ 2 encablures, par 4 brasses 1/2d'eau. L'église de Wiken reste
an S.-E., et celle de Wasby au N.-E. 1-2 E.

5° PrèsduGrolleGrunden,auN.-0. du banc,à environ 1/2encablure
decelni-ci, par 4 brasses 1/2(8 mètres 2 cent.). Le feu dcKullen reste au
N. 1/20., etKulla Gunnastorp au S.-E. 1/4E,

Tous lesrelèvements ci-dessussont ceux du compas.

Faitsdivers.
Le Liverpool Times donne le compte suivant dc la récolte du colon

aux Etats-Unis en 1846 — 1847.
Nouvelle-Orléans ........ 705,079 ballesMobile 323,462
Florides 127,852
Géorgie 247,789
Caroline du Sud 550.200
Virginie,etc 20J052

1,770,334
Te*as 8,!i17

ï&tal -, 1,778,951 balles.
Voici quelle a été la production annuelle du colon aux Etats-Uni» depuisdixans.

"I* " 1,801,497 balles.J® 39 1,360,5321840 2,177,835

"" 1,634,945
J842 1,684,221
\lf; " " " , 2,578,875
\l\î 2,030,409
!?£ 2,394.503
«ÎS 2,100,532"47- 1,778,651

2 ooVoOObaH^kréC°ltC dc °oton dans ''a"née 18471848 s'Lllèvcra a

Vncilrf I,|mP,ortation du °olon d'Amérique en Angleterre neconsistait
qU T„.„„"a^" 1816la qnantit ■ de coton de diversesprovenancesmiseen consommationen Angleterre, s'élevait â 337-400 balles; en 1826 elle

était de 674,800 balles: en 1846 elle s'est élevée à 1,559,267 balles; on
1847elle n'a plus été que de 1,105,398 balles.— Enseignementprimaire en Belgique. — La Belgique comptait au
31 décembre 1845, 4.531 instituteur.? et 1,416institutrices , 109 insti-
tuteurs et 59 institutrices sont étrangers à la Belgique. Le nombre des éco-
les primaires s'élevait à 4,049. En voici lu répartition :

Communales : 342 pour les garçons ; 71 pour les filles ; 1,900 pour les
deuxsexes.

Adoptées ou subsidiees : 95 pour les garçons ; 123 pour les filles; 569
pour les deuxsexes.

Privées (art, 2 de la loi de 1842) ; 10 pour les filles ; 18pour les deux
sexes.

Privéesproprement dites ! 222 pour les garçons ; 821 pour les filles

;

1,125 pour les deux sexes.
Pensionnats : 149 pour les garçons; 84 pour les filles; 11 pour les deux

sexes.
Total : 808 écoles pour les garçons ; 609 pour lcsfilles

;

3,632 pour les
deuxsexes.

Nous passons maintenant au tableau spécial qui se rapporte aux écoles
primaires proprement dites,tenues par des corporations religieuses au 51
décembre 1845.

Ces écoles étaient, pour la Belgique, an nombre de 618, savoir: 84 pour
les garçons ; 453 pour les filles : 81 pour les deuxsexes ; 27 de ces écoles
ont été déclarées communales.

Les instituteurs et institutrices appartenant à des corporations religi-
euses s'élèvent, en Belgique, au chiffre de 2,341, savoir: 292 instituteurs,
dont 251 belges, 41 étrangers; 1,935 institutrices, dont 144 étrangères.

Le tableau indiquant la population des écoles primaires proprement
dites, tenues par les instituteurs laïcs; nous apprend qu'il yavait, au 31
décembre 1845, 355,560 élèves, savoir: 209,343 garçons, 146,217filles.
De ce nombre d'enfants, 141,643fréquentent gratuitement les écoles.
savoir: 85,829 garçon*, 55,814 filles.— D'après un état statistique officiel préparé par les soins du capitaine
Willes, le nombre des manufactures en activité à Manchester est de 204,
sur lesquelles 109 travaillent pendant le temps complet : 30 id., mais avec
un moindre nombre d'ouvriers, 51 pendant un moindre nombre d'heures;
le travail est suspendu dans 14 manufactures. Sur 44.255 ouvriers. 31,773
travaillent pendant le temps complet, 5.060 pendant un moindre nombre
d'heures. 7,422 n'ont point dc travail. "— Les céréales et farines dc diverses sortes importées dans le Royaume-
Uni, du 5 juillet 1846 au 10 octobre 1847 se sont élevées à 12,926.907
qnarters, qui ontcoûté aux importateurs une somme évaluée à 33,452,475
liv. sterl. Ces quantités se sont ainsi réparties :

Qnarters. Prix.
Du 5 juillet 1846 au le'I e' janvier 1847. 2,752,148 5,139,476 liv. st.
De janvierà juillet 1847 5,253,629 14.072,579
De juilletà octobre 1847. 4,921,130 14,420^720

12,926,907 33,452,775 liv. si.

—Si l'on encroit les comélographes, il serait réservé à l'année 1848
de voir le retour d'une grande et belle comète, dont les historiens elles
chroniques font mention en l'an 1264, et qui aurait été observée en 1556
par Fabricius.

Il est certain qu'au mois demars 1556, on vit une brillante comète qui
égalait en grandeur la moitié de la lune. Si chevelure était assez courte

;

elle n'était point constante; on y découvrait vn mouvement semblable a
celui de la flamme dun ineendie ou à celui dun flambeau agile par le vent.
Elle effraya l'empereur Charles-Quint qui, ne doutant point que sa mort ne
fût prochaine,s'écria, dit-on:

His ergo indiciis me meafata vacant.
Dans ce signe éclatant jelis ma fin prochaine.

Celte terreurpanique contribua, s'il faut en croire les historiens, au
dessein que forma Charles-Quint et qu'il exécuta peu de mois après, de
céder la couronne impériale à son frère Ferdinand.

Le célèbre Ilally, l'ami de Newton, a déterminé la route que la comète
avait parcourue dans le ciel. Or, il s'est trouvé que celte roule était toute
pareille à celle qu'avait suivie une belle comète aperçue en 1264. C'est à:
là qu'ona conclu que la comète de 1556 était un retour dc la comète vue
en 1264; que cettecomète mettait 292 ans à acomplir sa révolution au-
tour du soleil, et qu'ainsi on devait la revoir en l'année 1848.

Cette époque, prédite depuis de longues années, est enfin arrivée. Il
reste à savoir si la comète se conformera ans prévisions ou si elle les trom-
pera,si les apparences d'identité n'étaient pas encore une fois qu'une illu-
sion,ou si elles offraient l'expression de la réalité. En tous cas,il est bon g ic
l'attention soit éveillée sur un événement qui, s'il venait àse réaliser,
aurait aussi son côté brillant, car il ne s'agit pins d'une comète télesco-
pique, mais bien d'un astre éclatant et visible pour tout le monde.

—On écrit dc Berlin, le 12 janvier: On apprend maintenant unecir»
constancedu procès polonais, qui, jusqu'à présent, est restée'inconnue
au publia: c'est que le roi, par un ordre de cabinet, qui, sur l'injonction
deS. M. a été tenu secret, avait prescrit expressément qu'aucunepoursuite
nefût dirigée contre les femmes.

Cela explique pourquoi une jeunefemme de la haute noblesse polonaise
dePosen, Mlle de Sczanieeki, qui passait pour avoir tenu en quelque sorte
les fils de la conjuration, et dont il a été souvent question dans les débats,
n'a pas élé comprise dans le nombre desacensés. Soufrère, le conseiller de
province, Constant de Sczanieeki, qui était détenu, et contre lequel de
fortes charges s'élevaient,a été condamné à un long emprisonnement
dans uneforteresse.— On écrit de Stockholm (Suède); le 4 janvier :

a Le 8 octobre 1847, les derniers esclaves ont étéaffranchis et émanci-
pés dans l'île suédoise de Saint-Barthélémy (Antilles), et le lendemain le
gouverneur-général de celte île a fait proclamer au nom du roi, dans toutes
les communes deSaint-Barlhèlemy, que l'esclava<*ey avait cessé entière-
ment et neserait jamaisrétabli.

» Le 10 octobre, les nègres émancipés ont célébré dans toutes ies églisesun TeDeum solennel, et, les jours suivants, le gouverneur général a reçudes noirs de tous les points dc l'île des adresses où ils le suppliaient d'ex-
primer au roi et aux états du royaume leur gratitude et leur reconnais
sance. Les adresses des nègres des villes étaient écrites en anglais, eefl«s
des nègres habitant les districts ruraux étaient en langue française.

«Hier au soir, le roi, la reine et toute la famille royale sont allés au
Théâtre-Français où l'onrepésentait la Calomnie. »— Il se passe en ce moment à Lyon un fait qoi, dc mémoire d'homme,
n'a pas de précédent. Nous sommes menacés d'une disetted'eau, dit le

Censeur ; la plupart des fontaines publiques ont cessé de jaillir: ce n'est
qu'à grand'peinc qu'on peut avoir de l'eau en allant à des pompes qui ap-
partiennent à des particuliers; on refuse même, danscertaines maisons,
d'en laisserprendre.— Avis aux jardiniers. —La plnieet l'humidité favorisent la végé-
tation des mauvaises herbes quipoussent dans les allées des jardins ou on-
tre les pierres qui forment les pavés des cours. Leratissage estune opération
longue et qui demande à être souvent répétée. Le moyen à employer pour
détruireces herbes est assez simple: il s'agit seulement de faire bouillir
dans unechaudière de fer, dc l'eau dans laquelle on ajoute, nar 60 litres
12 livres de chaux, et 2 ou 3 livres soufre en poudre: de laisser bouillirquelque temps en agitant le mélange. -On laisse reposer et on arrose, avecle liquide, étendu de deux foisson pouls d'eau, les allées et les coursqui
sont bientôt nettoyées. On purge

ains,

la terre pour plusieurs années de cesvégétations si rebelles. On peut cmplovcrav.-i. 1..
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— Ou saitque le fer est le remède, par excellence, pour la chlorose, et
la faiblesse de constitution. Un horticulteur français, M. Gris, a eu l'heu-
reuse idéede traiter deIn même manière les plantes pâles et languissant, s.
Il emploie pour cela unedissolution de sulfate defer. En arrosant la plante,
l'effet est plus prompt el plus énergique; mais ou réussit également en
plongeant les branches dans la même liquide. Soumises â l'action de cc re-
mède, non-seulement les plantes deviennent plus vigoureuses, niais i neorc
elles semblent acquérir la propriété de résistera l'action desséchamte du
soleil. Aussi rapide sur les plantes annuelles, l'effet ne se fait sentir com-
plètementsur h s végétaux arborescents que la seconde année.— Une lettre' publiée par le Coméreio de Lima annonceque dans une
mine du district de Cajatarnbo, on emploie un appareil qui permet d'ex-
traire l'argent sans l'emploi du mercure. Cet appareil, fort simple, extrait
intégralement l'argent que contient vu métal quelconque, non susceptible
d'êlre fondu, avec une facilité et une rapidité incroyables; la qualité de cet
argent est d'une extrême pureté. Ou sait que l'emploi du vifargenta pour
résultat d'empoisonner les onvrieis. La découverte d'unprocédé qui dis-
pense decet emploi est donc uneconquête très importante pour l'humanité—Il résulte des détails publiés par la Gazette universelleallemande sur
la foire (le Leipzig, du commencement de l'année, que les affaires en gé-
néral oui été assez médiocres, les laines et les colons ont été les marchan-
dises qui se sont le mieux vendues..Les draps cl les sores ont élé presque
sans affaires à l'exception des draps bleus. Les cuirs ont été assezvoulus,

— Le ministre de la marine el le ministre du commerce en France, on
donné lenr adhésion à l'établissement de docks ou ports-francs à Donker
que.Le projet de cet établissement est soumis en ce moment à l'approba
lion du ministre des travauxpublics.

—On écrit de Strasbourg:
« La mort exerce depuis quelques semaines dc nombreuxravages à Stras-

bourg, el les listes des décès qu'enregistrent les feuilles hebdomadaires
dépassent en longueur celles des mois de mars et d'avril,pendant lesquels
la mortalité est ordinairement le plus grande dans notre ville.

» On remarque surtout que beauoup de personnesâgées sont enlevées,
nonpar la grippe, qui est la maladie régnante, mais par des affections aux-
quelles celte maladie donne naissance ou qui viennent la compliquer. »

— On écrit de Londres, le 13 janvier:
« William Scott, âgé dc vingt-cinq ans, natif d'Aberdecn, en Ecosse,

employé aux travaux d'un embranchement «le chemin delerprès de Car-
diff, dans Iccomté dc Glamorgan, recherchait en mariage une jolie villa-
geoise. Supplanté par Thomas Lewis, l'un des chauffeurs de laeonipaguie
/le la vallée du TafT, dont la position avait paru plus solide à la famille de
la'j'eiine personne, il en conçut un vif ressentiment et jura de se venger;
en l'a même entendu dire qu'il trouverait un moyen defaire périr son rival.

«L'occasion s'est offerte, et "William Scott a réalisé souprojet autant
qu'il était en lui.

» Au moment où un convoi arrivait au bord d'un précipice élevé de plus
dc cent pieds au-dessus de la rivière Taff, alors très gonflée par la fonte des
neiges, la locomotive a déraillé et a entraîné le tenderet les wagons qui la
suivaient.Heureusement le convoi, au lieu dc se diriger vers le goutirc, a
monté sur la côte adossée au mont Riibulclian, et s'est arrêté dans la sable.
Thomas Lewis, placé à son poste sur la locomotive, a failli être lancé de cô-
té; mais il s'est fortement cramponné â la mécanique. Les voyageurs ont
reçu de fortes commotions, mais n'ont euaucune blessure.

»La cause de l'accident a été facile â reconnaître. Un malveillant avait
enlevé deux rails, un de chaque côté dc la voie ; quelques pas plus loin, la
courbe changeait dedirection, et tous les voyageurs auraient inévitablement
péri. L'un desrails a élé trouvé entre les deux ligue»; l'autre avait élé lan-
cé par le malfaiteur au fond de la vallée.

« Les propos menaçantstenus par AV'illiam Scottcontre sonrival ont ser-
vi à le laïre reconnaître comme l'auteur du crime. 11 a été en conséquence
traduit aux assises de Cardiff, et les preuves se sont trouvées accablantes.
Le jury l'a déclaré coupable.

»M. Henry Thomas, président de la cour, a dit : Je dois exprimer hau-
tement le regret çue la loi ne punisse pas plus sévèrement un pareil crime.
La loi généralesur la police des chemins de ler inflige un maximum de
deux années d'emprisonnement aux individus coupables d'avoir entravé la
circulation sur les chemins defer lorsqu'il n'en est résulté ni homicide ni
blessure. Cependant les circonstances de la cause me fournissent le moyen
tfn mieux proportionner lechâtiment au méfait. La même loi assimile au
vol avec effraction l'enlèvement ou la destruction de toutou partie des ou-
vragés dépendant des voies (le fer.

» La cour, appliquant cette loi, et en égard à l'intention avérée dc la
pai t dc William Scott de commettre un meurtre, l'a condamné a sept an-
nées de déportation. »

— La misère en Irlande. — Un médecin de l'arrondissemcut de La
Rochelle, qui, avec rm de ses confrères de Paris, ava't reçu du gouvei ne-
inenl la mission d'aller étudier en Irlande la fièvre typhoïde qui l'an der-
nier décimait ce malheureux pays, a communiqué au Phare de La Rochelle
quelques-unes de SCS de voyage. Nous en extrayons ce qui
suil :

« Qu'on se figure (les genssans bas. sans chaussures, rouverts à demi de
dégoûtants haillons, qui cachent à peine un corps chétif' et desséché, une
peau sale, brunâtre, terreuse, dévorer- par la vermine ; des êtres dont l'as-
pect affamé dévoile toutes les privations qu'ils ont endurées, sons un cli-
mat constamment froid et humide. Ces malheureux sont logés dans de mi-
sérables maisons dont les murs et les toits ;'i demi ruinés laissent passage
au vent, au froid et à la pluie, qui inonde leurs pnuvri s retraites ; d'autres,
moins heureux, n'ont pour demeure que la rue ou les angles des portes,

< outre lesquelles ils se pressent le plus possible, pour se mettre a l'abri du
froid.

»L'hiver passé, huit centmille individus ont disparu du sol de l'lrlande:
six cent mille par la famine el deuxcent mille par l'émigration, Tels sont
les chiffres les plus probables, suivant des hommes qui paraissent le mieux
renseignés ;je dis probables, car les renseignements positifs sont impossi-
bles : on ne sait pas. on ne saura jamais le nombre des individus qui suc-
combeul à la peine. Depuis plus.de quarante ans, il n'a été tenu en Irlande
aucun registre dc l'étal civil qui constate les naissances et les décès. Aussi
avons nous vu, dans celle absence de documents, les hommes les plus haut
placés varier dans leurs évaluations entre les chiffres les plus éloignés, par
«..temple, entre deuxcent mille et deux millions. »

—Un journal de Londres, le Sun, raconte le trait suivant dans son
numéro du 15 janvier:

« Hier , une pauvre femme vint tout éplorée trouver M. Mills , co-
rnner-adjoint de Middlesex, pour lui demander un conseil sur l'incident:
«.Une.de mes parentes, dit-elle, est morte

;

son corps a élé saisi en garantie
du paiement d'une dette, et lorsque nous tous ses parents ou amis nous
nous sniiui'-s présentés pour la cérémonie des

funérailles,

les recors n'ont
p s voiiln nous livrer le cadavre. » M. Mills a engagé la personne qui avait
recours a lui a s'adresser au magistral du district ou à laisser le corps aux
créanciers, qui seraient alors obligés dc le faire enterrer à leurs propres
frais. ■"

Souvenirsde Fererépublicaine.
"muis avons rapporté qu'à la chambre des pairs do France,

tiji.-ès le discours de M. de Montalenibert, M. d'Alton Shée a
i In réhabiliter la Constitution ; parlons un peu (lu bon temps
■.[■.'Xi.

Dès que la défaile des Girondins eut livré le pays aux terroristes, le pre-
mier acte du comité de salut public fut de faire fabriquer deux cachets. Sur
fini étaient gravés ces mois : Administration de surveillance; l'autre ne.
portait que la date de la victoire des Montagnes : Révolution du 31 mai.

Il suffisait à un membre du comité d'apposer ce cachet sur une letlre pour
qu'il eût le droit dc l'ouvrir: c'était un cabinet noir légalement et osten-

sihlement établi. Mak ce n'était là qu'iin petit préJiide ; les Mônt^Jnardsavaient à faire leur constitution. Hérault de Séchelles avait un projet tout
prêt, il ne lui manquait plus que de consulter une autorité imposante.
Voici la lettre qu'il écrivit à Desnaulnaysà ce sujet:

« 12 juin, an II de la République.
«Cher concitoyen,

» Chargé, avec quatre de mes collègues, dc préparer pour lundi un plan
de constitution, je vous prie, en leur nom et au mien, dc nous procurer
sur-le-champ les lois de Minos, qui doivent se trouver dans un recueil de
lois grecques; nous ou avons un besoin urgent.

« HÉRAULT (DE SeCMILES). »
Vingt-deux jours après, la Conslitutiou fut décrétée; Hérault de Sé-

chelles regretta touj ours dc n'avoir pu consulter la sagesse de Minos.
, Cependant, même en pleine Terreur, le sentiment répulsif qu'elle ins-
pirait se faisait jour. Les jeunes gens qu'on appelai] muscadins, les lions
du temps, ne craignaient pas debraver la Montagne et de se moquer des
terroristes. Un jour, un d'entre eux se trouvait au balcon du théâtre de la
République, lorsque le parterre(el il faut penser a ce qu'était le parterre
dans ce moment) lui cria : A bas le muscadin!Le jeune homme fit nu signe
de la main, et quand le silence fut un peu rétabli, il se pencha vers le par-
terre et lui dit: «Depuis qu'on m'a volé ma montre dans ma compagnie,
j'aime mieux, honnêtes brigands, qu'il m'en coûte une place au balcon
que de risquer ma tabatière. « On juge du tumulte qui suivit celle apos-
trophe ; le jeunehomme put pourtant sesauver et échapper à la fureur de
ce peuple qui se serait irrité pour unebravade moins audacieuse.

Les journaux diminuèrent beaucoup pendantces moments terribles ; les
titres de ceux qui paraissaient sont curieux. En voici quelques-uns : le
Sans-culotte observateur, le Journal des vrais Jacobins,par de vrais
sans ctdotteAeDiplomate républicain, la Feuille du salutpublicje Créole
patriotique, le Logotachygraphe, Jem'yperds. Ce dernier litre est suivi
d'un mot qu'il n'est pas permis d'écrire.

Le langage s'était modifié singulièrement pour les habitudes républi-
caines. Piobespierre el les siens avaient cherché foules sortes de synonymes
agréables au mol ".guillotiner, ils 'disaient: Mettre la tète à la chatière,
couper la parole,faire le sautde carpe,élernuerdans le sac,dire la messe
rouge, etc., etc. Barrèrcavait été surnommé l'Anacréon delà guillotine.

Les victimes gardèrent assez de couragepour faire des calembourgs. Une
femme disait, sur l'échafaud, enriant, à l'exécuteur .- « Adieu, Sanson ! »
Et puis, se tournant vers le peuple : « Adieu, sansfarine! » Un représen-
tantdu peuple annonçait à un condamné de Toulon que celte ville, récem-
ment nommée Ville—Platé,setait rasée. « Eb bien: dit celui-ci, elle n'en
sera queplusplate.» Souvent, la bravade était aussi éloquente que cou-
rageuse. Un abbé, interrogé par le tribunal révolutionnaire, répondait: « Je
suis prêtre, riche, noble. C'estplus qu il ne faut pour que vous me condam-
niez. Faites votre métier. »

Les'bourreaux poussaient l'absurdité jusqu'à la folie. Tout ce qui ne
datait pas d'hier devait êtreproscrit. L'affreux Lebon, pendant qu'il était à
Cambrai, écrivait au comilé de salut public pour se plaindre de ce que le
tbéàtre, au lieu d'être un foyer brûlant depatriotisme et l'école (les vertus,
se trouvait plongé dans l'obscénité etl'insignifiance des pièces del'ancicn
régime. « Au moment, ajoule-t-il, où tout doit embraser les citoyens d'a-
» moorpour la liberté, ouïes appelle à la représentation des Fourberies
»de Scapin. Cela n'arrivera plus. » Voici quelques litres des pièces qui
faisaient la littérature du moment: Arrivée de L. tapet auxenfers, les
Religieuses de Cambrai, la Discipline républicaine, les Déprêtrises, et
autres piaers analogues.

On chantait aussi beaucoup ; et. entre autres choses aimables et galan-
tes, unechanson intitulée : la Guillotine d'amour. On remplirait des volu-
mes avec les versfaiis eu l'honneur de la mémoire de /I/nrai.l'homme divin.

Celte poésie était la seule permise. Lorsque Cbénier publia l'hymne de la
Fête des victoires, il fut vivement réprimandé po.ir avoir dit que l'Eternel
protégeait lepeuple souverain. « Le peuple souverain, lui dit un membre
du comité de salut public, n'a besoin de la protection depersonne. » Le
mot est joliappliqué à Dieu.

Les victimes seulespouvaient oser taire parler à la poésie un autre lan-
gage. Voici l'hymne reproduit naguère dans le Chevalierde Maison Rou-
ge, el nue répètent dans les rues les orgues de Barbarie. Je ne sachepas
qu'un seul journal enait cité l'auteur etrétabli le texte. L'auteur se nom-
mait Jean-Marie Girez-Dupré, rédacteur du Patriotefrançais ;il fut exé-
cuté à vingt-quatre ans, pen de temps après les Girondins, au parti des-
quels il appartenait. Il chantait ces vers au momentderecevoir la mort :

Pour nous, quel triompheéclatant,
Martyrs de la libertésainte,
L'immortaliténous attend:
Digues d'un destin si brillant,
A l'échafaud marchonssans crainte.

Mourons pour la patrie,
Mourons pour la patrie,

C'est le sort le plus beau, le plus digned'envie!
Il Yava'taussi alors nue sorte de naivelé dans l'affaiblissement du sens

mora'. Ces hommes quiprétendaient fonder une ère nouvelle et travailler
pour le bonheur du genre humain , avaient livré passage à des idées que le
communisme veutreproduire'aujourd'hui. On parlait aussi alors du par-
tage des biens , d'anéantissement de la famille et de la propriété. Les es-
prits simples dc la province acceptaient la possibilité de pareilles utopies
et voulaient y croire. Une tricoteuse ardente , la pique à la main, le bonnet
ronge sur la tête , femme deLimoges , dont le fils était auxarmées , enten-
dant répéter tous les malins que chacun allait mellre la main sur les biens
d'autrui , disait au club, un jour qu'on discutait sur une loi agraire:
« D'abord , quand onpartagera,je veux êlrc là ; mon tils m'a écrit comme
» ça qu'il voulait pour sa part la Bastide. » Or, la Bastideest une propriété
d'un million aux portes deLimoges. Nous sommes de l'avis de cette bonne
femme , quand le communisme pourra faire une part semblable à chacun,
nous lui permettrons de produire ses théories.

Je m'arrête ;ces souvenirs sont tellement travestis qu'on se trouve en-
traîné, malgré soi, à les reprendre pour leurrcnjre leur véritable sens,
Est-il possible que ce soit au profit depareilles idées qu'on vienne attaquer
le temps présent? Quand on pense à l'indulgence decertains écrivains
pour la Révolution, à leur sevérité pour notre époque, on reste confondu. 11
faudrait êtreplus juste : il faudrait garderau moins quelque ombre d'im-
partialité. Chaque siècle contient un certain contingent d'erreurs, de vi-
ces, de crimes; une publicité

inouïe,

un besoin incessant d'émotions,
une curiosité passionnée -produisent, avec une complaisance qui ne recule
pas devant l'exagération et le mensonge, tout ce qui se peutreprocher au
nôtre. C'esl une preuve de force et un honneur pour lui de pouvoir sup-
porter cet excès même de son principe. Nous ne nous en plaindrons pas;
mais, fort de celle conviction, nous voulons nous servir, pour nos idées,
des moveusdonton se sert contreelles. . (Conservateur).- . _
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Bourse de Puris du 19 Januier.
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Bourse de Paris, du 19.

Les cours étaient très-fermes au début, et il y avait même app.ircnec
de haussemais l'on a fléchi rapidement, sur la nouvelle que les troupes
étaient consignées el que la police devait s'opposerau banquet annoncé pour
ce soir, dans le 12° arrondissement. On parlait aussi de lettres que M. Od.-
fiarrot devait lire à la ebambre des députéselqui seraient cotnpromcttanlrs
pour le ministère. Les chemins de feront également lléchf rapidement.
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La CRÉOSOTE-BILLARD contre les
MAUX ©ÏE I&EMT®,

enlève à l'instant la douleurde dent la plus vive et guérit la carie des drnU
gâtées. 2 fr. le flacon avec l'instruction. Pharmaciens dépositaires :

Cerisier,confiseur,

Warmocsstraat, 14, à Amsterdam; Léon Dernisseau , Place
royale ,à La Haye

;

Welseh , marchand de galanteries , vis-à-vis le Lion

d'Or,

à Bois-le-Duc , Goorbergh, à Ereda : Schultze, à Gorkum, Veuve Kelder,
Hreestraat, à Leyde

;

Losel Vorstmann, à Rotterdam , Théodore Obell, à
Leeuwarden.

Le soussigné, Agé de vingt-ring ans, Hollandais de naissance, par huit
outre sa langue maternelle, le Français, l'Allemand, l'Anglais et l'ltalien ,
et possédant d'honorablescertificats des personnes au service desquelles ila
été attaché précédemment , aujourd'hui sansplace par suite du départ pour
Java de la personne qu'il servait comme valet dechambre, désirerait être
placé de nouveau comme VALET DE CHAMBRE ou comme COURRIER.

On est prié d'envoyer toute demande de renseignements à La Haye, à
l'Hôtel de Belle-Vue , ou,', Naples , à l'HôteldesPrinces , à l'adressedu sous
signé.

Heitrf van Veen.

THBATRE-PiOÏAIi-FPiMtilS M \A HAÏE.
Samedi 22 Janvier lil ',3. — (Représentation n" 01.)

LA REISE PE CHYPRE,
grand-opéra en cinq actes , pnroles de M. de St-Georges, musique de

SI. Halévy.

B.A

ESAYE,

chez; 0,copol«l LSJJCMtoerg , 5»»», 75

ANNONCES.
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* CABIMET POLYTECIIXIOUE.
BîM.

FIW3Ï

se trouvant honorés parde nombreuses visites, ont l'hon-
neur de prévenir le Puhlie tque leurCabinetsera ouvert encore pour quelques
joursau Salon SWITSAR, de midi jusqu'à3 heures el de 6 à 9 heures du soir

Entrée 49 cts. , les enfants 25 cts.


	Journal de La Haye no. 19 22.01.1848
	LA HAYE, 21 Janrier.
	FEUILLHTON DU JOURANL DE LA HAVE 22 JANURIER 4848. LES SEP PÉCHÉS CHPITAUX. L'Orgueil. — Laduchesse (1) CHAPITRE VI.
	Nouvelles de France.
	Ouverture des comités des Etais prussiens.
	Affraires de Suisse.
	Nouvelles d'Angleterre.
	Affaires d'ltalie.
	Avisaux navigateurs.
	Faits divers.
	Souvenirs de Fere républicaine.
	Cours des Fonds Publics. cours des Fonds Publies.
	Bourse de Puris du 19 Januier.
	Bourse d'Anrers de 20 Jaurier.
	Bourse de Londres des 18 Janrier.
	CHEMIN DE FER HOLLANDAIS, – PERIODE D'HIVER. D'Amsterdam à Rotterdam. HEURES DE DEPART :
	De Rotterdam á Amsterdam.

	familieberichten
	Ann. 1
	Ann. 2

	advertenties
	Adv. 1
	Adv. 2


